
UMÛRT I 
DE M J M A U C H A R D 

LE RICHISSIME DIRECTEUR DU LOU
VRE LAISSE 250 MILLIONS — SA 

CAKNE2RE. — SES OBSEQUES. 

IT , Paris, 3 juin, — 
Chauchard est mort ! 
De par la volonté du défont, exprimée 

Bans le dernier paragraphe de son testa
ment, ces trois premiers mots ont été la nuit 
dernière, télégraphiés dans les bureaux de 
télégraphe du monde entier, pour y être affi
chés à la vue du public. Quarante mille 
francs destinés à cet usage ont été, depuis 
longtemps, déposés par M. Chauchard entre 
les mains de son exécuteur testamentaire ; 
«le même que cinq cent mille francs, dis
traits de la fortune de l'ancien directeur des 
magasins; du Louvre vont être consacrés à 
faire à Cet homme riche de3 funérailles 
comme on n'en vit point d'antres en aucun 
temps ! 

Ces quelques lignes seraient certainement 
Suffisantes a dépeindre lhomme qui vient 
de moua-ir. Mais si la mort do M. Chauchard 
lest un événement qui :ie mettra pas le deuil 
<Jan3 l'âme ûa tous les Français, il est de 
rt'iix dont la chronique parisienne s'entre
tiendra durant plusieurs jours, et, à ce titre. 
il mérite qu'on s'y attarde un peu plus qu'il 
fie conviendrai!. 

Certes, M. Chauchard n'Assit célèbre, en 
France, ni par son talent, ni par aucune 
•tetiooparticulièrement éclatante de 6a v ie ; 
mais il était célèbre, à Paris, par son im-
Hisnae fortune, et, après tout, c'est une célé
brité qui a son prix. 

Disons tout de suite que M. Chauchard 
avait acquis ses mêlions par beaucoup de 
travail secondé," à l'origine, par d'heureux 
appuis. 

SES DEBUTS 
M. Ghnueharrl était le fils du jardinier du 

comte Dam et il était né aux Mnronux 
(Seine-et-Oise\ Après avoir suivi les cours 
de l'école communale, il entra comme petit 
employé aux magasins du l'aurre Diable. 

11 dévint rapidement chef de rayon. Parmi 
«es clientes, se trouvait Mme la baronne 
I.epic, qui, sur sa demande, lui remit un 
jour une lettre de recommandation pour M. 
Isaac WreiEe, le grand banquier, qui était 
alors président de la Société immobilière qui 
possédait des immenses terrains situés e.n fa 
ce le palais du Louvre, et sur lesquels on 
était en train de construire l'hôtel du Lou-
Tre. 

Donc, dans le courant de l'année lS' i , M. 
Chauchard, chef de rayon du Pauvre Diable, 
muni de la lettre de recommandation de la 
baronne Lepic, se présenta chez M. Isaac 
Pereir*». 

M. Chauchard. avec l'éloquence de la con
viction, d'-manda à ce que M. Pereire loi 
réd&l à bail une partie de3 locaux de l'hôtel 
du Louvre, pour y créer un magasin de nou
veautés. 

M. Pereire hérite, il ne n voit » pas l'affai
re. A force d'insistance. M. Chauchard dé
cide le présidejajWte la Société immobilière à 
loi louer iiiie^iartio d--s futures oonstj-uc-
tions. et l a A a u est enfin consenti, à d"s 
conditions fort avantageuses pour vingt 
mètres sur la ru<» de ltivoli, quatre-vingN 
quatre sur la rua Maraaflp et cent sur la rue 
Saint-Honoré. l .est l'embryon des magasins 
du I .ouvre. 

Ce que Nf. Chnur-hnrd n'a pas dit, cepen
dant, c'est nne ses ressources personnelles 
pont insuffisantes pour l'affaire. Il possède 
en tout et pour tout 40.000 francs. 

Avec la foi d'un convaincu, l'énergie d'un 
ambitieux, il cherche des associés. 

Il a pour ami un coiffeur. Knt.re deux 
i barbes. » il lui conte ses projets, ses 
espérances. Il i'intéros=o au succès de son 
entreprise. Or, (ce coiffeur a précisément 
pour client un • premier aux soies, » c'est-
à-dire un chef de rayon au comptoir des 
soieries d'un rnagasinqui a pour enseigne : 
'A la Vttte de Paris. Cet employé est mécon
tent de son sort et rêve de s'établir person
nellement. Notre coitfeur le présente à M. 
Chauchard et voici- comment se* connurent 
M. Hériot et M. Chauchard, les deux hom
mes qui devaient côte à côte, établir et faire 
prospérer une des plus grosses entreprises 
commerciales du monde. 

M. Chauchard et M. Hériot s'entendent 
parfaitement, mais leurs capitaux réunis ne 
éont pas encore suffisants. Il faut un troi
sième assoc ;é, iis le trouvent en la personne 
de M. Faret, propriétaire de la Belle Fran
çaise, un magasin de nouveautés du Fau
bourg Montmartre. 

M. Faret apporte un capital de cent mine 
francs. 

La Société' des Magasins du Louvre fut 
constituée nu capital de 1.100.000 francs 
(capital qui est toujours resté le même, mal
gré le prodigieux développement des affai-
l'eO 

îles bénéfices étaient partagés en deux 
parts égales, 'une pour les gérants, I autre 
pour les participants, parmi lesquels se 
trouvaient le duc de Galliéra, Salvador Pe
reire et Chauchard, qui avait eu 1 intelli
gence de placer dans 1 affaire un petit héri
tage qu'il venait de faire. 

Le 9 avril 1856, les 7\!agasins du Loutre 
«suvrent leurs portes. 

La première année donna 5.000 francs de 
«vyénéfices : 2.500 francs pour les gérants, 
£.500 pour les participants. 

- Mais d'année en année, le chiffre des affai
res augmenta, donnant bientôt de fabuleux 
dividendes qui, tout en servant à faire des 
améliorations, a payer des frais colossaux, 

achats de terrains, de Matériaux, a t c , etc., 
foirent par rémunérer raraernent la capital 
et permiient d'acheter qu!nae( millions, en 
1875, l'immeuble occupé par les magasina 
et d'acheter successivement les hôtels du 
Louvre, du Terminus du <piai d'Orsay et 
Crillon, exploités par la marne Société. 

Lorsque les Magasins do Louvre trans
formèrent leur Société en commandita, en 
Société anonvme, M. Chauchard, principal 
actionnaire, devint président du conseil d'ad
ministration ; il l'est resté jusants, sa mort. 

LA FORTUNE DE M. CHAUCHART 
On aura une idée de la prospérité à la

quelle MM. Chauchard et Hériot ont porté 
leurs grands magasins, quand on saura que 
l'héritage de M. Hériot qui mourut en 1879 
fut évalué à 70 millions. 

Celui de M. Chauchard qui vient de mou
rir atteint SSO millions. 

Du jour où ' il quitta la direction des 
grands magasins du Louvre, M. Chauchard 
devint une • figure parisienne. » 

Princièrement installé dans son splandide 
hôtel de l'avenue Yelasquez, U se fit l'ara-
phytrion des hommes politiques de la troi
sième République. Ses déjeuners étaient 
célèbres et les invitations étaient courues. 
Aux repas qu'il offrait, la chère était ex
quise et 'es vins recherchés. Les convives 
mangeaient dans un service en or, mais 
ils buvaient des vins que le maître de 
la maison était allé chercher lui-même dans 
sa cave ; tout était servi avec abondance, 
mais la domesticité admirablement stylée, 
ne touchait jamais aux fends de bouleiles 
que M. Chauchard surveillait d'un œil scru
puleux de commerçant roublard. 

Il tenait sa maison avec toute l'attention 
d'un économe, d'un maltre-d'hôtel et d'une 
cuisinière. 

C'est ainsi qu'il 'devint l'ami des plus 
grands personnages de l'Etat qui lui ren
daient en honneurs et en distinctions de 
toute sorte ses politesses envers les arts, 
envers les œuvres philanthropiques et en
vers eux-mêmes ! 

Car M. Chaiicliard fut un amateur d'art. Il 
avait acquis une collection de tableaux uni
que au monde, et c'est lui qui enleva à l'Amé
rique VAngélus de Millet, pour le rendre & 
la France. 

Bien avant sa mort, en effet, M. Chau
chard a légué au I.ouvre cette collection 
splendide d'art. • 

Philanthrope, M. Chauchard l'était certai
nement. Tous les ans, il donnait une somme 
énorme à diverses oeuvres charitables et les 
journaux publiaient la longue liste de ses 
bienfaits I 
M. CHAUCHART N'ETAIT 

PAS CHARITABLE 
Charitable, M. Chauchard ne le fut cer

tainement pas, et on ne pourrait citer une 
infortune cachée qu'il ait secourue ! Comme 
on le savait immensément riche, on lui de
mandait souvent des secours. Jamais il ne 
répondit â une demande de ce genre. Bien 
mieux, si des gens, même de ceux apparte
nant au monde que fréquentait M. Chau-
chard, étaient assez imprudents pour lui 
écrire en le priant de les aider à traverser 
un moment difficile. M. Chauchard ne lisait 
pas !a lettre et la laissait traîner dans les 
bureaux de- son secrétaire ou même dans la 
loge de =on concierge, et toute la valetaille 
de l'hôte! m faisait des gorges chaudes. 

Ce concierge de l'hôtel de l'avenue Vêlas» 
quez était un personnage d'importance. Ivs 
lettres et les paquets adressés à M. Chau
chard s'arrêtaient dans sa loge pour n'en 
plus sortir, car le multimillionnaire qui, 
longtemps avant de mourir, avait réglé les 
moindres détails de ses royales funérailles, 
vivait dans la crainte d'une mort violente 
par le poison ou par la hornbe I 

Adorant Paris, M. Chauchard ne voyageait 
jamais et il ne villégiaturait pas davantage. 

Pendant un certain temps, il eut un pied-
à-torre à Versailles, ma;.« il s'en débarrassa 
vite et pour se donner l'illusion do la cam
pagne, il acheta au Bol» de Bo-otogne, en fa
ce d* la Cascade, la belle propriété qui-s'ap
pelle le « Bilboquet » dont les pelouses s'é
tendent jusqu'à la route de Smresnes. 

Ayant l'illusion de la i-nmpagne. M. Chau
chard voulut sans doute se procurer l'illu
sion d'avoir des animaux en bronze ou en 
marbre dont la vue stupéfiait les familles 
de bourgeois qui, le dimanche, s'achemi
naient vers les coteaux de Snint-Cloud 1 

Mais M. Chauchard n'habita jamais le 
ci Bilboquet ». Il se contentait d'y aller dé
jeuner quelquefois l'été en compagnie de 
ses amis. 

Cet homme original adorait tout ce qui 
est luxueux. Irréprochablement habillé, il 
allait tous les matins au Bois avec une voi
ture qu'il conduisait lui-même avec maes
tria, et jusqu'au jour où les infirmités de 
son grand <lge le clouèrent sur un fauteuil, 
on le vit faisant trotter ses attelages ma
gnifiques. T.e cliquetis des mors et ries chaî
nes iac i er était doux à son oreille et son 
plaisir était complet quand il conduisait à 
quatre daos l'allée des Acacias. 

Ses écuries de la rue Saigon contenaient 
60 chevaux tous plus beaux les uns que les 
aiitres. 

Mais si M. Chauchard adorait les chevaux 
et les voitures, il avait horreur de l'auto
mobile, et toujours il protesta contre ce nou
veau mode de locomotion. Cet amour de la 
tradition, M. Chauchard l'affectait jusque 
dans ses préférences artistiques. Il avait 
loué à l'année une loge et une baignoire à 
l'Opéra, et tous les soirs de représentation, 
on le vovait fidèle spectateur, applaudissant 
surtout les opéras du. vieux répertoire. 

Ls spirituel Carnn d'Ache avait caractéri
sé la silhouette très parisienne de M. Chau
chard en disant de lui : « De dos. il a l'aspect 
d'un diplomate ; d£ face, il a l'aspect d'un 
maître d'hôtel. » — Jules RATEAU. 

LE FESTIVAL DE DENAIN 
Le 13 juin, grande fête à Denain où viendront de 

nombreuses sociétés de musique, de sa
peurs-pompiers, de gymnastique, 

mutuelles militaires, etc. 
Le Î3 juin prochain, la cité de Denain s e p 

Un festival monstre avec grand tir & » 
cible, déiilé et fête de gymnastique va aB-
rer dans la vaillante cite, une foule énorire 
et joyeuse. 

Cette magnifique fête, organisée par 'a 
municipalité denaisienné, toujours soucie»-
se de faire très bien toutes choses, réuni» 
un grand nombre de sociétés. 

Au festival, ont été invitées les sociétés 
musicales (harmonies, fanfares, orphéons, 
bgotphones, trompes de chasse, accordéoes 
etc.), de sapeurs-pompiers, de gymriastiqui, 
de préparation militaire, mutuelles, dW-
ciena soldats, d'anciens combattants, etc. 

Les sociétés oui, par erreur, n'auraient 
pas reçu les Instructions et lettres de faiie 
part, voudront bien s'adresser à cet effet, i 
M. Eugène Bernard, secrétaire oéoéraJ du 
Comité (Mairie de Denain.) 

De nombreux prix et primes aérant attri
bués et leur valeur est considérable Ce se
ront des prix de tir pour le tir à l a cibl*. 
aux commandants de compagnie ou de sub
divisions, des planes aux sociétés musicales 
des primes raux chefs, des primes aux so
ciété'» de secours mutuels, d'anciens com
battants, de vétérans et d'instruction qui 
prendront part au défilé, des primes à leurs 
présidents, etc. 

Une grande Tombola sera tirée antre tous 
les membres des sociétés ayant participas 
aux festivités. 

LA FÊTE DE GYMMSTIQUE 
Voici les dispositions générales qui ont é!é 

prises pour la Fête de gymnastique de jour 
et de nuit. 

Article premier. — La fête est ouverte aux 
Sociétés invitées, françaises et étrangères. 

Art. 2. — La Fête de jour commencera ù 
2 heures j elle comsportera pour chaque so
ciété l'obligation : 

1° De participer au défilé ; 
2° De présenter des gymnastes au con

cours d'ensemble qui seront ceux de la fête 
fédérale d'Angers ; 

3° De produire une série spéciale dans les 
«suivants : 

Exercices aux appareils : 
Ensemble ;\ mains lih-vs ; 

» (iv;c engins ; 
» de boxe : 
» de bâton ; 
>• d'escrime : 

Pyramides avec engins ; 
» sans engin. 

Art. 3. — L a Fête de nuit qui commencer! 
a 8 henrr-s, consistera en : Ballets, tournois 
tableaux militaires, poses plastiques, pyra
mides, etc. 

Art. i. —• Use prime de 0.50 par gymnasie 
sera aucui'tHe a toutes les sociétés prenant 
part au défilé. 

Art. 5. — L'ne pritw supplémentaire de 
0.50 sera accordés a tout gymnaste prenant 
part à l'exécution des mouvements d'ensem
ble ou à une série sp'i-iale. 

Art. 6. — l̂ M BOcW-Um pr«nont p*rt S !» 
fête de nuit, recevront une prime de 20 fr, 
par ballet et. de 15 fr. pour chacune d-.s au
tres productions. 

Art. 7. — /I sera accordé une prime de 
10 fr. h. chaque moniteur dirigeant une so
ciété perdant la fête de jour. 

11 sera épalem^nt accordé une prime de 
10 fr. à tout moniteur dirigeant une société 
pendant la fête de nuit. 

Un moniteur dirigeant plusieurs sociétés 
recevra 10 fr. nour la première et 5 fr. pour 
chacune des autres. 

Art. 8. —Enfin tout gymnaste participera 
à la 'ombola générale. 

Art. 10. — Les ensembles de la fête d'An
gers seront commandés par MM. Fié-wt et 
Barbet, moniteurs de la Société Municipale 
de Denain, chargés de l'ordre et de la répar
tition des exercices pendant les fêtes de jour 
et de nuit. 

Art. 10. — T.cs sociétés seront reçues h 
leur arrivée a Denain par des commissaires 
qui leur seront attachés et amenées a l'Ih'-
tel-de-VUle, on les vins d'honneur leur se
ront offerts, de 11 heures du matin à 2 heu
res de l'après-midi. 

LES ORGANISATEURS 
A l'occasion de *•« magnifique festival, 

nous avons pensé qu'il serait agréable a nos 
lecteurs <ie connaître par nos clichés les 
organisateurs de cette belle solennité. Ce 
sont ceux que l'on trouve toujours en avant 
des initiatives heureuses de têtes dans la 
cité de Denain. 

Quelques notes biographiques seront un 
complément apprécié de nos clichés. 

A. POULAIN 
président du Festival 

Le citoyen Auguste Poulain, entant do Henain, 
honoré de plusieurs distinctions, officier d'Acadé
mie, diplômé au titre de lu Mutualité, secrétaire 

de la délégation cantonale de l'enseignement, 
vice-président des Sauveteurs du Nord et du Pas-
de-Calais, trésorier dé l'Union des corps des sa
peurs-pompiers du Nord de la France, mewibre 
d'honneur de la Fédération Royale des sapeurs-
pompiers de la Belgique, etc.. etc., est aussi 
capitaine-commandant la Compagnie de sapeurs-
pompiers de Denain. qui se tient, on le sait, au 
premier rang, des mieux organisées et des plus 
disciplinées du-département. 

Le capitaine Poulain collabora avec la munici
palité socialiste, à la reconstitution du corps de 
sapeurs-pompiers, qui, au temps des réaction
naires, Fut toujours & l'état embryonnaire. La 
Commission des fêtes ne pouvait mieux faire 

3u'en l'adjoignant au citoyen Selle, présid.-nt 
'honneur du festival, pour l'aider a l'élabomtion 

du programme, ainsi qu'a l'organisation de cette 
fête qui, comme l'an dernier, promet d'être lort 
brillante. 

E. BERNARD 
secrétaire général du Festival 

Le citoyen Eugène Bernard, officier d'Acadé
mie, originaire dé Lille, fut appelé en 1897, par 
le citoyen Selle, maire de Denain, pour occuper 
h la Mairie, le poste de secrétaire général, où U 
est encore le plus précieux collaborateur de la 
municipalité socialiste. 

Ces fonctions si délicates Hemard sut les rem
plir toujours avec une parfaite intégrité, en mon
trant une extrême courtoisie et en réservant le 
meilleur accueil h tous, sans distinction d'opi
nions C'est dire combien il est apprécié de ceux 
qui ont eu recours a ses lumières, tant en ma
tière administrative que dans toutes les branches 
de l'activité, municipale. 

Aussi l'Association des secrétafTW et employés 
de mairie du département du Nord fuUelte bien 
inspirée en le choisissant comme président. 

Dans toutes les principales têtes locales de De
nain. Eugène Bernard importa un concours utile 
et dévoué a la Commission municipale des têtes 
et sa collaboration au Festival du 13 juin est une 
garantie du plus complet succès. 

C. BRUNEAU 
directeur de la Musique de Denain 

J-e citoyen Clément Bruneau, premier prix du 
Conaarrateta de l'iiris. ex-soliste de la Garde 
Ilépublicaine, directeur des Musiques municipa
les de Denain et d'.Vnzin, directeur de lécolo de 
musique de Denain, officier de l'Instruction pu
blique, est un artiste de haute valeur. 

11 faisait, a U ins, partie, de la musique d'An. 
7in dont il est aujourd'hui le chef éminent. Apre» 

a l'Académie de Valencienntis, il se 
lendit à Paris où il fut immédiatement admi» 
au Conservatoire. Premier prix de clarinette en 
tatt, il entra au&sitôi après dans la Garde Hépa-
l'écaine, où il occupa le poste ingrat et délicat 
de « petite ciarilMtle solo », avec un talent tré* 
sur et très remarqué. 

Il prit la direction de l'Harmonie des sapeurs-
p.-moieis de Levallois-I'ern-t et de l'Orphéon 
municipal. A lait partie des Concerts' I.amou-
reux. A fondé, en VM0, l'Harmonie municipale 
de Levallol» Par rat, avec laquelle il a remporté 
de nombreux et brillants succès et cinq prix da 
direction. 

A son dé̂ wirt pour Anrin. en a été nommé le 
ch<?f honoraire, en raison, des services rendus. 
Depuis le mois d avril 13o7. il est chef de la Mu
sions municipale de Dcr.iu.i cl da l'école <*a mu
sique de celte vilW. 

J. 3 . CAMBIEN 
secrétaire-adjoint du Festival 

Jean-raptisto Combien, âgé de 26 ans, fils 
fVi-iT,,i.,T mineur. Iiftl liii-in«aH un travailleur da 
la mine jusqu'au jour où un occident oooaaionna 
son ifcirmité. 11 abandonna le puits meurtrier 
et le citoyen Sella le fit entrer alors à la mairia 
comme employé. 11 n'a jamais cessé d'y laire 
preuve d'une habile intelli.ijence. 

A la demande de ses camai-edes, Cambien dut 
accepter les fonctions de secrétaire de l'Union 
c.rpUeonique municipale a laquelle il se dévoua 
entièrement. Dans les fêtes denaisiennee, il s'est 
toujours montré le précieux auxiliaire de notre 
ami Eugène Bernard. 

P.-J. vn-coT 
membre de la Commission des Fêtes 

Le citoven Pierre-Joseph Vilcot, ouvrier mi-
kieur depuis l'ag« de 13 ans, est un de ces tra
vailleurs qui ont compris que le prolétariat avait 
droit, lui aussi, aux plaisirs et aux fêtes dont 
le capitalisme a toujours su se ménager les 
joies. 

Conscient du devoir que la solidarité humaine, 
imposa ù tout citoven, il entra dans la compa
gnie des sapeurs-pompiers, où il devint sergent 
instructeur. 

F.n mai 1908. il Etait élu conseiller municipal, 
«a premier tour, puis reétu le ls avril dernier 
avec toute la liste Selle. Ne boudant pas à ta I 
Liche, tl s'est montré un conseiller municipal | 
travailleur et bien inspiré. C'est lui qui déposa 
1? vœu proposant l'organisation d'un festival 
chaque ann-e. 

mamesÊsam i —\ 
à pasrlar A M. Hamard. Mis en sa présence, 
U diiclara s'appeler Charles-Etienne fia-
gaud, 36 ans. ouvrier terrassier occupé ac
tuellement aux fondations d'une usine élec
trique, quai de Jemmapes, et demeurant an 
garni, 71, rua de Meaux. 11 ajouta qu il crai
gnait avoir tué, la nuit dernière, sa mal
tresse, Emilie Turie. âgée de 45 ans, piu . 
massière. 

M. Hamard prévint immédiatement M. 
RouIIaud, commissaire de police, et fit con
duire Pangaud à l'adresse indiquée, où rat-
tendait déjà le magistrat. 

La porte de la enarubre qu'occupaient de
puis huit Jours le terrassier et sa maîtresse 
ayant été ouverte, un triste spectacle s'offrit 
pux yeux des personnes présentes. 

Sur un matelas, étendu sur le soi. s e trou
vait le cadavre d'Emilie Turie. Les bras 
étaient repliés ; la tête seule dépassait, le 
corps étant couvert d'une couverture et 
d'un édredon. Le sang avait jaiin sur le 
plancher. 

La malheureuse était nue, la tangue était 
tuméfiée, l'œil gauche sorti de l'orbite, le 
menton écrasé, le corps entier était rempli 
de contusions. Sur une petite table, le ma
gistrat trouva les reliefs d'un repas, sur la 
cheminée, une cuvette, dans laquelle l'assas
sin s'était lavé les mains. 

Intexroçé par le magistrat, Pangaud dé
clara qn il avait pu avoir frappé sa mal
tresse a coups de pied, mais qu'il ne se sou
venait de rien. C raconta qn'il avait passé 
la nuit sur une chaise et, qu'hier matin, il 
était parti à son travail sans se soucier de 
l'état de la malheureuse. Pris de remords, 
et pensant que sa victime n'était qu'éva
nouie, il s'était constitué prisonnier. 

Une perquisition opéré* dans la chnrnnre 
du crime a fait découvrir nne pioohe da ter
rassier, dont le fer avait été lavé, mais por
tant encore des trnœs sansflantes. A coté, 
on découvrit un manche de pelle taché de 
sang également. Ces objets ont été placés 
«ous scellés, ainsi rjue V\s vêtements de la 
morte, entièrement déchirés. 

On suppose rme P.tn^atvl ne dit pa« la 
vérité et mie les blessures ont été faites 
avec ses instruments de travail. 

Dans la soirée le terrassier a été écroué 
an Dépôt. 

'LES RETRAITES 
DES CHEMINOTS 

La Nouvelle Turquie 
L'ordre est rétabli en Albanie 

Saioniquc, 5 juin. — L'arrivée des troupes 
Ottomanes a rétabli 1 ordre dans la Basse-
Albanie. A la suite des troubles qui ont eu 
lieu a Valona pendant la période de réac
tion, et au cours desquels plusieurs officiers 
jeunes-turcs furent tués, un certain nombre 
de fauteurs de troubles civils et militaires 
ont été arrêtés et dirigés sur Salonique. 
Plusieurs autres personnalités compromî
tes, notamment le médecin et le secrétaire 
de la municipalité de Valona, ont réussi à 
prendre la fuite. 

Les réactionnaires albanais ont mainte
nant fermé leurs clubs et cessé leur agita
tion, et on assure qu'un grand nombre de 
partisans d'Ismall Kemal, député de Béfrat 
et chef de l'Union libérale, actuellement en 
fuite en Italie, lont abandonné et se sont 
ralliés au parti d'i ministre de l'intérieur 
Ferid pncha, dont l'rnfJ-ience grandit chaque 
jour dans sa patrie de Valona et les districts 
environnants. 

Le crime d'une brute 
UN TERRASSIER TUE SA MAITRESSE 

A COUPS DE PIOCHE 
Paris, 5 juin. — Un horrible crime a été 

commis, la nuit dernière, dans le quartier 
de la Villette : un terrassier a tué sa mai-
tresse & coups de pioche et s'est constitué 
prisonnier. Voici dans quelles circonstances 
ce crime a été découvert. 

, Hier, vers une heure de l'après-midi, un 
; individu, vêtu comme un terrassier, se pré-
: sentait au service de la Sûreté, demandant 

LES TIRAGES FINANCIERS 

Vilie de Paris 1398 
Le numéro 230.195 gagne 200.000 francs. 
Le numéro 303600 gagne 50,000 francs. 
Les 4 numéros suivants gagnent chacun 

10,000 francs : 
45C231 426103 315691 375312 

Les 4 numéros suivants gagnent chacun 
5,000 L-ancs : 

191652 418521 288235 677829 
Les 40 numéros suivants gagnent chacun 

,000 francs : 
«7C52 265902 25S67 67265» 306956 577668 
39084 487i22 396749 6i83('»9 498101 521522 

20i9OT. lOi-120 228207 130217 528514 353233 
É92783 815168 320432 444036 488458 194540 
130722 234520 73936 538980 47G184 353298 
114023 177S0 429R21 41853 298S69 465703 
R17001 27:5949 333727 631190 

CREDIT FONCIER 
Communales de 1879 

Le numéro 122S1 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 99897G ga^no 25,000 francs. 
Les six numéros "suivants gagnent cha-

un 5,000 francs ° 
|jiS558 77874 13044 41908 7021.1S 75924^ 

Communales de 1880-1884 
fe numéro 133176 gagne 100.000 francs. 
a-r numéro 20271.'! jsajrne 25,000 francs. 
Le3 six numéros suivants gagnent cha-

nn 5,000 francs : 
51851 216176 34192 522914 706829 306818 

Communales de 1891 
Le numéro 43S476 gagne 100,000 francs. 
Le numéro 488412 gagne 10.000 francs. 
Le numéro 675475 uagne 5,000 francs. 

Communales de 1899 ': 

Le numéro 370123 gagne 150.000 francs. 
Le numéro 118222 gagne 3,000 francs. 

Foncières 1909 
Le numéro 510822 gaane 100.000 francs. 
Le numéro 12*0730 gagne 10,000 francs. 
Les dix numéros suivants gagnent cha

cun 1,000 francs : 
115564 188734 12.",7r,S.l 789211 683720 417149 

1128211 1203012 G03472 2492SG. 

LA COMMISSION SENATORIALE DES 
FINANCES HOSTILE AU PROJET 

STRAUSS. — LES ARTICLES SUR 
LESQUELS IL Y A DESAC

CORD. 
Pari4f 5 juin. — La commission des finanv' 

ces du Sénat,présidée par M. Ramoa a émis 
hier comme nous l'avons dit en dernière 
heure son avis sur le projet de loi-relatif 
aux retraites des cheminots. La commis* 
sion des finances se trouvant en conflit aveo 
le rapporteur M. Strauss il convient de don-> 
ner sur la discussion d;s détails complétant 
notre information sommaire d'hier. 

La commission était saisie de deux textes* 
celui du gouvernement et celui de la coin* 
mission rapporté p. r M. Paul Strauss. 

Après avoir entendu MM. Barthou ef 
Caillaiix qui ont insisté pour que la commis* 
sion adopte le projet gouvernemental, celle* 
ci a décidé de se ranger h leur désir et elle 
a .chargé son rapporteur, M. Poincaré, da 
rédiger un avis défivorable au projet rap
porte par M. Strauss, favorable au projet 
du gouvernement. 

On se rendra compte de l'importance da1 

cet événement quand on connaîtra les 
points principaux s-r lesquels ces deux pro
jets se différencient. 

M. Strauss propose k l'article 1er les re* 
traites pour les agents de l'un et de Vautra 
sexe ; le gouvernement exclut les femmes] 
de son texte. 

A l'article 2, M. Strauss propose que 17 g« 
de la retraite soit fixé : h 50 ans pour le» 
mécaniciens chauffeurs et agents des train» 
ù 55 ans pour les antres agents. Le gouver
nement propose 50 ans pour les mécani
ciens et chauffeurs. 55 ans pour les agent* 
du service aclif, 60 ans pour le personnel 
du service sédentaire. 

A l'article 3, M. Strauss propose une péri, 
sion proportionnelle « immédiate », dans la 
cas de maladie, blessures ou infirmité, :« 
tout agent ayant au moins 15 ans de servi
ces. La gouvernement propose la retraite 
riroportionnelle mais ne dit pas dans son 

exte. que celle-ci sera u immédiate ». 
A l'article 5, M. Strauss propose la rs» 

traite proportionnelle différée à l'&ge de la 
retraite normale (iOon 55 ans) pour toal 
aeent quittant le service après quinze an* 
nées d'affiliation pour quelque causa que es 
soit. Cette retraite ne serait refusée. nnrèfJ 
avis de la commission de réforme, qu'en ena 
de congédiement po:r malversation 001 
ensuite de condamnation pour délit de droif 
commun. Le gouvernement propose pouil 
tout agent quittant le service après 15 an
nées la retraite pro'ortionnelle différée é 
55 ou 60 ans; de plus, il exclut du droit il 
cette retraite différée, les agents congédiés 
pour insubordination, habitude d'ivresse* 
mauvais service persistant ou malversation* 

Enfin, h l'article 12 M. Strauss proposa 
que des représentants élus du personnel 
fassent partie des commissions de réforme; 
le gouvernement est muet sur ce point. 

Voila quels août les principaux pointa 
sur lesquels le gouvernement et la commis
sion, dont M. Strauss est le rapporteur, 
sont en conflit 

Il faut noter en outre que le gouverne
ment, à l'article 10, nn'-ïoit «rue les agents 
verseront pour leur retraite 5 % au moins 
<le leurs traitements ou salaires. 

M. Strauss offre davantage : il offre 5%t 
plus le premier mois de traitement qui serai 
réparti sur un délai de 24 mois, plus le dou
zième de chaque augmentation. 

Quand la «oovernamant dit donc <pM la 
vote du texte de M. Strauss comporter» 
une augmentation «le dépenses, M. Strauss 
répond : 

« Cest entendu, mais les açents verseronï 
davantage, 6 % environ au lieu de 5 % qna 
vons leur demandez ». 

Quoi qu'il en soit, "adoption du texte dm «ouvernement, on 1» voit, constituerait ut* 
chec pour la commission des chemins de 

fer, qui a mûrement étudié la question, e t 
pour les asents des chemin0 de fer qui se 
eont déclarés satisfaits par le projet qa'ch* 
a élaboré. 

Il faut espérer que maigri ravie de 1*1 
commission des finances, le text» rapporté 
par M. Strauss sera adonté; il y a au Sénat, 
une majorité pour srivre Va commisr.ion des 
chemins de fer. 
s^Toute la question est de savoir si le gotf* 
•rîrnement posera la question de confiance* 
en ce cas, la politkiue se mêlerait an débat 
et nul ne pourrait prévoir l'issue de celui-cL 

Mouvement judiciaire 
Paris, 5 juin. — Un important mouvement 

judiciaire a été signé aujourd'hui par le 
î garde des sceaux. Voici lr nominations qui 
'"intéressent la région du Nord : ' 

Conseiller à Amiens, M. Labordette, vice-
président du tribunal de Ire instance de la 
mémo ville. 

Vice-président du tribunal d'Amiens, XL 
Rafin, juge au siège. 

Juge à Amiens, M. Bordages, président Al 
Beaugé. 

Juge a Avesnes, M. Thermes, juge sup
pléant à Saint-Quentin. 

Juce suppléant à Cognac, M. Bouleeteix-
juge suppléant à Lille. 

Juge suppléant à Lille, M. Beteillc, jagt 
suppléant à l-'ontainebleau. 
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DETRESS£ 
MATERNELLE 

par Henri GERMAIN 

-sai Excellent, madame, repartit seulement^ 
Bu Surin, très prudent. 

— Le pays est merveilleux, ajouta Du-
Tresne, pour dire quelque chose, et diriger 
au besoin la conversation. 

Et comme ils pénétraient dans le petit sa
lon' après s'être débarrassés aux mains d un 
Domestique de leurs chapeaux et de leurs 
pannes, ils aperçurent un jeune homme, ae-
tjout près de la cheminée. 

C était Marcel, le filleul de la comtesse. 
Prévenu par madame de Presles, la veille 

au soir seulement, et d'une façon fort peu 
circonstanciée, d'ailleurs, des événements 
•out a fait imprévus, récemment surgis, il 
n'avait pu dissimuler son mécontentement. 

L'arrivée de cet inconnu n'allait-elte pas 
modifier son existence au château, et sur
tout sa situation prépondérante auprès de sa 

^LÏTchose était probable, en admettant que 
Tavenir ne lui réservât pas de plus cruelles 

BUîfPélaeit'donc logique qu'il lût indisposé 
léià contre les deux arrivants. 
' K c i g n c u r du Surin, surtout devait at. 
ircr son attention et provoquer l n n l . ^ f ? 
,nlicipée, et tout instinctive, qui lammait k 
8 ° 1 Monsieur Marcel, mon filleul, fit ma-

dame de Presles, en présentant le jeune 
homme plus particulièrement à son soi-Oi-
pant neveu. 

Puis a son filleul : 
— Monsieur Georges, un de vos parents 

et des miens, Marcel. 
Et comme les deux jeunes gens, après un 

salut froid, se regardaient fixement, sans 
écaanger une seule parole de politesse, sem
blables plutôt à deux adversaires qu' se me
surent, elle sentit le besoin de détendre cette 
situation. 

— J'espère, messieurs, qu« voua vous en
tendrez, si vous êtes destinés à vivre quel
que temps ensemble au château, comme ja 

Vous êtes à peu près du même âge, peut-
être aurez-vous des similitudes de goûts et 
de pensées qui vous rapprocheront. 

Vous avez en tous cas un lien commun 
déjà, c'est mon affection et le profond désir 
que j'ai de vous voir heureux et unis dans 
l'avenir. . . . . . 

— Quant à' moi, répliqua Monseigneur ûu 
Surin assez adroitement, et avec un aplomb 
extraordinaire, vous pouvez être assurée, 
madame, que je ferai mon possible pour ga
gner l'estime et la sympathie de M. Marcel 

— Il est d'ailleurs tort juste que vous 
commenciez, mon cher Georges appuya vi
vement Dufresne. Très observateur, U sen
tait vaguement de l'orage dans 1 air. 

L'attitude froide et compassée de Marcel 
ne lui disait rien qui vaille. 

— Vous êtes le dernier venu et certaine
ment, monsieur. cutttîuua-ULi cil désignant 
le filleul da madame de Presles. a des habi
tudes et des droits d'ancienneté qui sont 
toujours respectables. • 

— Toutes ces phrases sont inutiles. Inter
rompit sichement Marcel, je ne demande a 
personne da se plier à mes habitudes ou d e-
ponser mes idées. 

Je ne sollicite en aucune façon les sym

pathies nouvelles, n'étant pas disjxisé a don
ner la mienne. 

M. Georges sera libre d'agir ici comme il 
lui conviendra, sans s'occuper de ce que j'en 
pense. 

Ces quelques mots prononcés durement, 
en même temps que Marcel dardait un re
gard assuré, presque de défi, sur Monsei
gneur du Surin, impressionnèrent la comtes
se de Presles, et stupéfièrent en même temps 
Monseigneur du Surin qui ne s'attendait pa3 
à cette réplique. 

Quant a Dufresne, il se promit d'étudier 
très sérieusement ces nouvelles difficultés 
qui surgissaient inopinément, et de conseil
ler son complice, dont il redoutait toujours 
les imprudences ou les légèretés, suivant ses 
déductions réfléchies. 

Durant quelques minutes, un silence gê
nant enveloppa tous les acteurs de cette 
scène, semblant les paralyser. Il fallut l'ar
rivée du domestique, annonçant le déjeuner 
servi, pour le rompre. 

Votre bras, monsieur Georges 1 de
manda madame de Presles en s'approchant 
du jeune drôle. 

Mais ignorant de cet usage mondain, et 
d'ailleurs tort ennuyé de la tournure désa
gréable que prenaient les événements, Mon
seigneur du Surin demeura immobile, sans 
comprendre. 

Dufresne, attentif à tout, s'avançait déjà 
lorsque Marcel, le devançant brusquement, 
entraîna la comtesse, en disant d'un accent 
dédaigneux : 

— Ces messieurs sont dépaysés »... 
En même temps, d'un sourire et d'un coup 

d'cail ironiques, il parut narguer les deux 
complices, très gênés, 

— Compliments, monsieur, répliqua vive-
menl Dufrasne, les dents serrées par uns 
rage concentrée, vou3 avez Infiniment d'es
prit ! 

Ce cher Georges, continua-t-iU. est tout 

simplement, un brave garçon; U n est cer
tainement pas de force à lutter avec vous sur 
ce terruin-la. cher monsieur. 

Restent les autres 1... conclut-il avec un 
accent de menace dans la voix qui n'échappa 
point à l'attention aiguisée de Marcel. 

— Très bien, ceci peut s'expérimenter fa
cilement, et quand monsieur Georges vou
dra, dit à son tour le filleul de madame de 
Presles, relevant ainsi prestement I espèce 
de défi contenu dans les paroles acerbes de 
Dufresne. , 

Allons, allons, messieurs. Intervint la 
comtesse de Presles, suppliante et digne à 
la fois, faut-il que ce soit moi qui vous rap
pelle à vos devoirs de galanterie et de bien
séance ? 

11 est vraiment étrange que, vous connais
sant à peine, vous échangiez de si singuliers 
propos en ma présence ; propos que rien, 
d'ailleurs, ne peut justifier jusqu'à présent. 

Vous avez raison, marraine, acquiesça 
Marcel souriant, nos aménités sont dépla
cées ici nous les conserverons pour un au
tre lieu'plus propice, et quand nous serons 
séul3. , 

Je vous demande pardon, et comme Je 
tiens à ce que messieurs sachent ce que 
doit être un homme bien élevé, je vais le leur 
montrer. „ . .. 

En même temps, et comme il se trouvait 
devant la table dressée dans la salle à man
ger, il attendit que madame de Presles se 
Fût 'assise, ainsi que ses invités. 

Puis il se mit alors à remplir, avec une 
bonne grâce très affectée, les quelques de
voirs de maître de maison dont ia comtesse, 
depuis longtemps, lui avait dévolu l'auto
rité 

Grâce à cette diplomatie féline, également 
observée par Dufresne et madame de Pres
les, le repas fut pris sans incident et revê
tit une apparence de cordialité. 

Mais lorsaue le calé lut dégusté, Marcel 

se leva d'un air décidé, offrit aussitôt un 
cigare à Monseigneur du Suriu et, d'un ton 
significatif qui 11 admettait pas de relus, lui 
dit : 

— Venez donc faire un tour de parc, cher 
monsieur, nous causerons un peu. 

— Si vous voulez, répliqua sèchement le 
complice de Dufresne qui devina sans peine 
l'intention de Marcel. 

Le Foumard, très perplexe, se demandait 
s'il allait accompagner les deux jeunes gens, 
désireux de prévenir un conflit semblant iné
vitable et qui devait être fort préjudiciable 
à ses intérêts particuliers. 

Mais la comtesse le retint en quelques 
mots : 

— Monsieur Dufresne, j'ai quelques ren
seignements confidentiels a vous demander 
encore. 

— A vos ordres, madame. 
Et, très ennuyé de ce contre-temps, il sui

vit madame de Presles au salop, tandis que 
les deux jeunes gens s'enfonçaient côte à 
côte dans une allée transversale, toute bor
dée d'épais massifs de verdure. 

Ils marchèrent ainsi pendant dix minutes, 
silencieux et concentrés, sans se regarder 
une seule fois et comme pressés également 
d'en arriver à 1 explication pressentie. 

Enfin, Marcel s'arrêta le. premier, au rai-
lieu d'une sorte de carrefour boisé, et, sans 
donner à son compagnon le temps de se re
connaître, il commença durement, omettant 
à dessein les formules de politesse : 

— Vous avez deviné, n'est-ce pas, que j'a
vais à vous parler ? 

— Parfaitement, safts cela je ne vous au
rais pa3 suivi, répliqua Monseigneur du Su
rin sur le même ton. 

— Bien. Je vais donc aller droit au but 
— Faites ; j'attends. 
— Je commence par vous dire que, en réa

lité. Je ne sais qui vous êtes exactement. 
Ma marraine m'a bien raconté vague

ment, hier soir, une histoire plus ou moins 
vraisemblable, pour me prévenir de volrt 
arrivée et de votre séjour au Boc, mais wé» 
la lont. 

— C'était l'important, peut-être même ma
dame de Presles eut-elle pu se dispenser da 
vous prévenir, répliqua vertement Mooset* 
gneur du Surin, oublieux en l'absence d*J 
Dufresne de se3 recommandations pruden
tes. 

— Je ne le pense pas. 
Au surplus, cela importe peu ; farévanu on 

non, rien n'aurait été modifié aux sentimaata 
que vous m'aves inspirés à première v u e ] 
je ne veux pas les dissimuler. 

Ces sentiments sont tels que je tenais if 
vous en faire part immédiatement, afin qa'il 
ne subsiste aucune équivoque entre noua. 

•— Ceci est préférable. U faut surtout 00a, 
naître se» ennemis t 

— Je suppose donc, continua Marcel, BTed 
un accent de plus en plus insolent, que vo
tre intrusion ctie* ma marraine est le résul
tat d'une intrigue longuement machinée. 

Vous êtes amené ici par un ignoble cal
cul d'intérêts et te mentor qui vous aooum-
pagne n est en réalité qu'un bonhomme plus 
ou moins habile à. tenir -des ficelles et dont 
veus êtes le pantin 1 

— Monsieur!,., prenez garde I s'écrie. 
Monseigneur du Surin, dont le regard tailla 
d'une lueur féroce, sous le réveil subit da 
se3 instincts violents. 
• — A quoi. ? repartit froidement MarcaL 
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